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Par courriel et messager
Le 19 août 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

 
Objet :
Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (Hydro-Québec) / R-3550-2004 / Réponse du ROEÉ aux commentaires d’Hydro-Québec sur la réclamation des frais du ROEÉ
Chère consoeur,
 

Nous souhaitons par la présente répliquer aux commentaires d’Hydro-Québec dans sa lettre du 15 août dernier concernant la réclamation de frais du ROEÉ dans le dossier en rubrique. Dans cette lettre, Hydro-Québec prétend que le ROEÉ « ne fait ni plus, ni moins qu’un survol du rapport d’Hélimax (HQD‑5, document 8.1, Annexe 1) et du rapport offert par M. Raphals pour le compte du RNCREQ sans offrir une position originale et structurée. »
 

Nous considérons que les commentaires d’Hydro-Québec sont réducteurs et irrespectueux des efforts déployés par le ROEÉ dans ce dossier. Le ROEÉ a participé au dossier conformément à la "Décision procédurale - Demande d'intervention tardive et autorisation des budgets de participation (D-2005-28)" du 14 février 2005.  La position d'Hydro-Québec équivaut à une demande à la Régie de punir le ROEÉ pour sa participation approuvée par la Régie et de permettre à la société d'État de procéder presque ex parte dans ses causes réglementaires.
Nous soumettons que le ROEÉ a participé activement aux différentes étapes du dossier en apportant un éclairage utile pour la Régie, notamment :

 

1) 
Par ses moyens préliminaires qui ont été accueillis favorablement par la Régie.

2) 
Par sa deuxième demande de renseignement qui a permis entre autres de mieux définir les fournisseurs potentiels d’un service d’équilibrage, d’établir l’impossibilité pratique de procéder par appel d’offres pour un tel service et de préciser le cadre dans lequel ce service pourrait être acquis et le processus réglementaire subséquent. C’est en réponse à cette demande de renseignement qu’Hydro-Québec a déposé le rapport d’Hélimax auquel elle se réfère dans sa lettre du 15 août.

3) 
Par son mémoire, lequel ne se limite pas à un « survol » du rapport d’Hélimax et de M. Raphals, mais compare les méthodologies employées par ces deux études et par celle de Lambert et Marcotte (1995) afin d’en exposer les forces et faiblesses pour mieux éclairer la Régie quant à la contribution en puissance de l’éolien (voir tableau 3.1 en page 11 du mémoire du ROEÉ). Tel que précisé à la page 5 de son mémoire, le ROEÉ n’a pas produit de simulation quant à la contribution en puissance de l’éolien dans le contexte particulier du contrat patrimonial afin de ne pas dédoubler le travail de M. Raphals et pour éviter des frais inutiles, conformément aux paragraphes 17g et 19i du Guide de paiement de frais des intervenants.
4) 
Le mémoire du ROEÉ offre par ailleurs une analyse juridique originale sur la supposée nécessité légale, alléguée par Hydro-Québec, de recourir à un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne en vertu du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse. Le mémoire présente aussi, au meilleur des connaissances du moment quant à la nature du service d’équilibrage proposé par Hydro-Québec, les lacunes potentielles de ce service.
5) 
Par sa plaidoirie qui a été présentée par écrit à la demande de la Régie. Tel que mentionné par le soussigné à l’audience du 16 juin 2005 et dans sa lettre du 22 juillet 2005, une plaidoirie écrite exige des efforts accrus qui augmentent le montant de frais réclamés.
 


Quant aux commentaires d’Hydro-Québec sur la validité des études de MM. Raphals et Weiss, nous considérons qu’ils sont inappropriés à cette étape du dossier.  Le ROEÉ a amplement présenté et argumenté son point de vue sur ce point tout au long de l’audience.


Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.


FRANKLIN GERTLER, Avocats

per : Franklin S. Gertler
FSG/jv

p.j.

cc.

Hydro-Québec (Me Yves Fréchette, par courriel)


Les intervenants (par courriel)
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